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Editorial :  

 

Votre dévoué, Christophe Saby. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bulletin municipal 2015 vous sera remis en ce bel été. 

 

Vous trouverez bien sur le budget aux finances maitrisées avec des 

investissements poursuivis pour cette année. 

 

La baisse des dotations programmée nous obligera à faire encore  

plus dôarbitrage pour les prochaines ann®es. Lô®chelon communal 

se vide de sa substance. 

 

Lôavenir de notre ruralité se modifie, les enjeux stratégiques de 

développement seront de concert avec les nouveaux périmètres. 

Je suis confiant, les dernières équipes élues sont au travail. 

Notre territoire a de nombreux atouts. 

 

Lô®t® sera ponctu® de plusieurs manifestations, merci ¨ nos 

employés communaux et aux bénévoles qui rendent ces moments 

de convivialité agréables. 

 

Bon été à tous ! 

 

Votre dévoué, Christophe Saby 
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Virement à la section d'investissement  32 188,76 ϵ

Charges à caractère général 55 600ϵ

Charges de personnel 58 350 ϵ

Autres charges de gestion courante 29 293 ϵ

Charges financières 6 500 ϵ

Attenuation de charges 3 000 ϵ

Dépenses imprévues 500 ϵ

Opération d'ordre entre sections 2 769,78 ϵ

Excédent de fonctionnement reporté 34 782,54 ϵ

Dotations, subventions et participations 85 705 ϵ

Impôts et taxes 35 114 ϵ

Autres produits de gestion courante 27 000 ϵ

Travaux en régie 3 000 ϵ

Produits de services 2 600 ϵ

 Dépenses de fonctionnement  / TOTAL = 188 201.54 ú 

Recettes de fonctionnement  / TOTAL = 188 201.54 ú 
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2014 Report  37 337,21 ϵ

Remboursement emprunts et dettes 18 500ϵ

Subvention d'équipements versées 915,95 ϵ

Dépenses imprévues 1 042,59 ϵ

Travaux en régie 3 000ϵ

Matériel bureau et informatique 4 000ϵ

Voirie 10 000ϵ

Autres immo corporelles 2 000ϵ

Bâtiments 8 000ϵ

Travaux dégâts d'orage 50 000ϵ

Matériels divers 1 000ϵ

Emprunt dégâts d'orage 50 000ϵ

Virement de la section de fonctionnement 32 188,76 ϵ

FCTVA 12 000 ϵ

Cautions 1 500 ϵ

Opérations d'ordre entre sections 2 769.78 ϵ

Excédent de fonctionnement 37 337,21 ϵ

Dépenses dôinvestissement  / TOTAL = 135 795.75 ú 

Recettes dôinvestissement  / TOTAL = 135 795.75 ú 
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A lôordre du jour :  

                                                     

1- Voirie :  

 
Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal des travaux déjà entrepris suite aux dégâts causés par les orages de fin 

d'année, fait le point sur les travaux restant à faire et chargent les conseillers d'informer la mairie des autres dommages liés 

aux intempéries qu'ils pourraient constater. 

 

2- SDE 07 : 

 
Monsieur le Maire informe les conseillers que le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche va procéder avec ERDF 

et l'entreprise BOUYGUES Energies & Services au renforcement du réseau d'électrification et notamment du poste de St 

Genest avec la création d'un nouveau poste de transformation vers les Chausses. 

 

3- ADMR Val d'Eyrieux :  

 
Monsieur le Maire avise le Conseil de la possibilité de passer une convention avec l'ADMR, l'hôpital du Cheylard et les 

communes partenaires, pour la mise en place d'un service de portage de repas à domicile sur la vallée du Talaron. Le Maire 

invite les conseillers à faire le point sur les besoins d'un tel service et les demandes éventuelles de portage de repas dans la 

vallée du Talaron et charge Mme MERCURY à prendre toutes les informations nécessaires auprès de l'ADMR sur le coût 

de revient pour la commune avant de délibérer lors d'un prochain conseil. 

Monsieur le Maire informe également que cette même association a déposé une demande de subvention pour les heures 

d'aide à domicile qu'elle effectue sur le territoire de la commune.  

 

4- SDIS 07 : 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les normes en matière de débroussaillement autour des habitations. Il les 

informe que courant novembre, dans le cadre de la campagne de prévention des incendies de forêt en Ardèche, les équipes 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours ont contrôlé toutes les habitations de la commune, que neuf d'entre elles 

n'étaient pas en règle et que les propriétaires avaient jusqu'à mi-janvier pour se mettre en conformité. L'un d'entre eux ayant 

fait une demande de délai supplémentaire auprès du SDIS 07, a obtenu une prolongation jusqu'à début mai pour 

débroussailler. Etant donné les conditions climatiques et le fait que la pluparts des habitations non conformes sont des 

maisons secondaires et que donc les propriétaires ne sont pas souvent présents sur la commune, Monsieur le Maire propose 

au Conseil de délibérer afin que les neuf propriétaires bénéficient du même prolongement de délai pour se mettre en 

conformité.  

A l'unanimité le Conseil Municipal approuve et délibère favorablement pour accorder ce délai supplémentaire aux 

propriétaires qui ne sont pas en règle avec le débroussaillement. 

 

  

5- Divers :  
 

Point effectué sur la nouvelle communauté de Communes du Val d'Eyrieux, sur la population légale au 1er janvier 2014 

ainsi que sur le travail de la commission électorale. 

                   

  
 

 

                                                     

 

16 janvier 2014   
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A lôordre du jour :  

 

Ç ELECTION DU MAIRE  : (sous la présidence de Monsieur SABY Robert) 

 

Votants : 11                                         Suffrages exprimés : 11                            Blanc ou nul : 0 

 

SABY Christophe ayant eu 11 voix, il a obtenu la majorité absolue, il est donc élu Maire. 

Il a accepté ses nouvelles fonctions et a pris la présidence du Conseil Municipal. 

 

Ç CREATION DES POSTES DôADJOINTS : 

 

M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du Conseil municipal. 

En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine 

librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal. 

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de trois adjoints. 

Il  est proposé la création de trois postes d'adjoints. 

Après en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit®, la cr®ation de trois postes d'adjoints au 

maire.  
 

Ç ELECTION DES ADJOINTS  : 

 

¶ 1er adjoint  : 

 

Votants : 11                                         Suffrages exprimés : 11                            Blanc ou nul : 0 

Résultats : MERCURY Sonia : 3 voix et MARIAUD Stéphanie : 8 voix 

MARIAUD Stéphanie ayant obtenu 08 voix et la majorité absolue, elle est donc élue 1ere adjointe au Maire 

et a accepté ses nouvelles fonctions. 

 

¶ 2nd adjoint  : 

 

Votants : 11                                         Suffrages exprimés : 11                            Blanc ou nul : 0 

Résultats : MERCURY Sonia : 10 voix et NIEL Marcel : 1 voix. 

MERCURY Sonia ayant obtenu 10 voix et la majorité absolue, elle est donc élue 2nde adjointe au Maire et a 

accepté ses nouvelles fonctions. 

 

¶ 3ème adjoint  : 

 

Votants : 11                                         Suffrages exprimés : 11                            Blanc ou nul : 0 

                      Résultats : SOULAGEON Pierrette : 10 voix et BATAIL Jean-Daniel : 1 voix. 

SOULAGEON Pierrette ayant obtenu 10 voix et la majorité absolue, elle est donc élue 3ème adjointe au 

Maire et a accepté ses nouvelles fonctions. 

 

 

 

Ç DELEGATION D U CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  : 

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) 

permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide ̈  lôunanimit®, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les 

différentes délégations. 

29 mars 2014   
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Ç DELEGATION DU MAIRE AU X ADJOI NTS : 

 

Le Maire informe les conseillers municipaux quôil prendra les arr°t®s n®cessaires pour permettre une bonne 

administration de l'activité et des services communaux et quôil pr®voit de donner d®l®gation de fonction ¨ 

Mmes MARIAUD Stéphanie, MERCURY Sonia et SOULAGEON Pierrette  nouvellement élues dans les 

domaines tels que les finances, l'urbanisme, le patrimoine, l'animation, les affaires sociales, é 

 

Ç INDEMNITES DES ELUS : 

 

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les 

indemnités de fonctions versées au Maire et  aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits nécessaires 

sont inscrits au budget municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide ¨ lôunanimit® et avec effet immédiat dôattribuer les 

indemnit®s de fonction en pourcentage de lôindice brut 1015 et de fixer le montant des indemnités pour 

l'exercice effectif des fonctions de Maire et d'adjoints comme ci-dessous : 

 

- au maire : 17 % de l'indice 1015 ; 

- au premier adjoint : 6,6 % de lôindice 1015 ; 

- au second adjoint : 4 % de lôindice 1015 ; 

- au troisième adjoint : 4 % de lôindice 1015. 

 

Ç INDEMNITES DU RECEVEUR  : 

 

Le Conseil municipal 

Vu l'article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu le décret n°82979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissement publics aux agents des services extérieurs de l'Etat, 

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la 

confection des documents budgétaires, 

Décide: 

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

- d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 100 % par an 

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel précité et 

sera attribuée à Monsieur ou Madame le Receveur municipal. 

- de lui accorder également l'indemnité de confection des documents budgétaires fixée par arrêté du 16 

décembre 1983. 

 

Ç AUTORISATION DE POURSUITES PAR VOIE DE COMMANDEMENT AU RECEVEUR 

MUNICIPAL  : 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que dans le cas dôimpayés lorsque la 

commune émet certains titres de recettes, il est possible, par d®lib®ration, dôautoriser Monsieur/Madame le 

Receveur Municipal ¨ effectuer les poursuites jusquôau commandement de payer. 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de bien vouloir délibérer sur ce point. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la possibilité de faciliter le recouvrement de ces recettes en autorisant Monsieur/Madame le 

Receveur Municipal ¨ effectuer des poursuites jusquôau commandement de payer, 

Le Conseil Municipal, 

Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire et apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, 

DECIDE :  

- dôautoriser Monsieur/Madame le Receveur Municipal ¨ effectuer les poursuites jusquôau commandement de 

payer. 
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Ç COMMISSION D'APPEL D'OFFRE  : 

 

Le Maire rappelle que vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, et qu'à la suite des élections 

municipales, il convient de désigner les membres titulaires de la commission d'appel d'offres et ce pour la 

durée du mandat. Cette désignation doit avoir lieu à bulletin secret. Il convient de précéder de même pour 

l'élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires. 

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 membres du conseil 

municipal élus par le conseil à la représentation au plus fort reste. 

 

SONT DÉSIGNES : 

 

Président de la commission d'appel d'offres : Monsieur SABY Christophe, Maire 

 

Les délégués titulaires : 

 - MARIAUD Stéphanie 

 - MERCURY Sonia 

 - SOULAGEON Pierrette 

 

Les délégués suppléants : 

 - DESROIS Gilbert 

 - BATAIL Jean-Daniel 

 - LADREYT Michel 

 

Ç DESIGNATION DES DELEGUES DES DIFFERENTS SYNDICATS ET EPCI : 

 

Le Maire informe quô¨ la suite des derni¯res ®lections municipales, les diff®rents syndicats et EPCI, 

auxquels adhère la commune, sont appelés à renouveler leur Comité Syndical. 

Il rappelle quôil convient de d®signer les nouveaux d®l®gu®s au sein de ces diff®rents syndicats et EPCI, 

après avoir évoqué les grandes lignes de leur politique, les actions engagées et gérées par ceux-ci  et lôint®r°t 

dôêtre partie prenante de cette procédure. 

Sont désignés comme délégués : 

 

¶ Communauté de Communes Val'Eyrieux : 

SABY Christophe délégué titulaire et MARIAUD Stéphanie déléguée suppléante. 

¶ VALDAC : 

SABY Christophe délégué titulaire et MARIAUD Stéphanie déléguée suppléante. 

¶ SDE 07 : 

SABY Christophe délégué. 

¶ SICTOMSED : 

SABY Christophe 1er délégué et SOULAGEON Pierrette 2nde déléguée. 

¶ PNR : 

MERCURY Sonia déléguée titulaire et LADREYT Michel délégué suppléant. 

¶ SIVU SAIGC : 

MARIAUD Stéphanie déléguée titulaire et LADREYT Michel délégué suppléant. 

¶ SIVU Ecole de la Glueyre : 

SOULAGEON Pierrette, MERCURY Sonia, SABY Christophe délégués titulaires, 

SABY Karine, MARIAUD Stéphanie, DESROIS Gilbert délégués suppléants. 

¶ Office du Tourisme : 

MERCURY Sonia déléguée titulaire. 

¶ Eyrieux-Clair : 

SABY Christophe délégué titulaire et MARIAUD Stéphanie déléguée suppléante. 

¶ Syndicat mixte de musique et de danse : 

MERCURY Sonia déléguée titulaire et SOULAGEON Pierrette déléguée supplémante. 
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Ç FIXATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL DôADMINISTRATION DU CCAS : 

 

Le maire expose au conseil municipal qu'en application de lôarticle R 123-7 du code de lôaction et des 

familles, le nombre des membres du conseil d'administration du centre communal d'action sociale (CCAS) 

est fixé par le conseil municipal. Il pr®cise que leur nombre ne peut pas °tre sup®rieur ¨ 16 (et quôil ne peut 

être inférieur à 8) et qu'il doit être pair puisqu'une moitié des membres est désignée par le conseil municipal 

et l'autre moitié par le maire. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer à huit le nombre des membres du conseil 

d'administration, étant entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié par le 

maire. 

 

Ç DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DôADMINISTRATION DU CCAS : 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux quôil convient de d®signer les nouveaux membres du 

conseil dôadministration du Centre Communal dôAction Sociale (CCAS) conform®ment aux dispositions de 

lôarticle L123.6 du Code de lôaction sociale et des familles. 

En cons®quence, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, DESIGNE comme membres du conseil 

dôadministration du CCAS : 

 

- SOULAGEON Pierrette ; 

- MERCURY Sonia ; 

- SABY Karine ; 

- MARIAUD Stéphanie. 

 

Ç DIVERS : 

 

Modification des statuts du syndicat intercommunal à vocation unique Ecole de la Glueyre. 

 

Le Maire expose aux conseillers de la nécessité d'approuver les nouveaux statuts suite au conseil syndical 07 

mars 2014 du syndicat intercommunal à vocation unique Ecole de la Glueyre dont la commune fait partie.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délib®r® ¨ lôunanimit®, DECIDE d'approuver les nouveaux statuts 

comme suit :  

Article 5 :  
Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres. Le 

choix du conseil municipal peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire partie du 

conseil municipal, sans que le nombre de ces élus, non conseillers municipaux, ne puisse excéder la moitié 

des délégués. 

La représentation des communes au sein du comité syndical est fixée comme suit : 

3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants par commune membre. 

Les délégués suppléants seront appelés à siéger au comité syndical avec voix délibérative, en cas 

d'empêchement du ou des délégués titulaires. 

Tout délégué titulaire absent pourra se faire représenter par le suppléant de son choix, ou en cas 

d'impossibilité, donner à un délégué de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. 
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A lôordre du jour : 
 

1- Vote du compte administratif 2013 de la commune : 

 

Après présentation, à l'unanimité le Conseil Municipal délibère et approuve le compte administratif 2013 de la 

commune comme suit : 

o Fonctionnement : Dépenses : 142 151.09  ú 

                                   Recettes :   172 307.48  ú 

o  Investissement : Dépenses : 96 123.03 ú 

     Recettes :  74 226.45 ú 

 

2- Vote du compte de gestion 2013 de la commune : 

 

A l'unanimité les membres du conseil délibèrent et approuvent le compte de gestion du receveur 2013 de la 

commune. 

 

3- Vote du budget 2014 de la commune : 

 

Entendu l'exposé du budget primitif 2014 de la commune, le Conseil délibère et approuve le budget communal 

comme suit: 

o Fonctionnement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 204 442.89 ú 

o Investissement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 142 386.97 ú 

 

4- Vote des taux d'imposition 2014: 

 

Le Conseil Municipal vote à l'unanimité et décide pour 2014 une augmentation du taux d'imposition de la taxe 

d'habitation de la commune et une reconduction des taux des taxes foncier bâti et non bâti  soit : 9.45% pour la 

taxe d'habitation, 19.27% pour le foncier bâti et 79.87% pour le foncier non bâti. 

 

5- Vote du compte administratif 2013 du CCAS : 

 

Après présentation, à l'unanimité le Conseil Municipal délibère et approuve le compte administratif 2013 du 

CCAS comme suit : 

o Fonctionnement : Dépenses : 1 464.40 ú 

                                   Recettes :        50.00 ú 

 

6- Vote du compte de gestion 2013 du CCAS : 

 

A l'unanimité les membres du conseil délibèrent et approuvent le compte de gestion du receveur 2013 du CCAS. 

 

7- Vote du budget 2014 du CCAS: 

 

Vu l'exposé du budget primitif 2014 de la commune, le Conseil délibère et approuve le budget communal comme 

suit: 

o Fonctionnement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 4 000 ú 

 

8- Divers: 

 

 A l'unanimité le Conseil Municipal approuve l'adhésion de la commune de Gluiras au SIVU SAIGC 

(informatique) 

 

29 avril 2014   
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   A lôordre du jour :  

 

1- Travaux investissement 2014 :  

 

Point sur les travaux d'investissement 2014 : 

- Site internet, prévoir groupe de travail, recensement des acteurs locaux; 

- Travaux de goudronnage : curins, route de Gluiras, route des Crêtes, trous à reboucher; 

- Travaux de débroussaillement. Le conseil décide de faire intervenir l'entreprise Charrier pour entretenir et 

débroussailler la voirie communale. 

 

2- Festivités et animations 2014 : 

 

- Pas de cinéma de plein air cette année; 

- 26 juillet 2014 concert de chants Grégoriens en l'église, ouvert à tous, prévoir invitations. Organisation à 

l'issu du concert d'un verre de l'amitié pour clôturer l'après-midi avec libre participation aux frais; 

- Pot d'accueil des touristes le 11 août 2014. 

 

3- Divers : 

 

- Repas du CCAS : la date est fixée au 23 août 2014 et une demande de menu a été faite auprès de l'hôtel 

restaurant Les Cevennes à Mezilhac. 

-  Fabrication d'une boîte aux lettres en bois pour Mr TESTARD en vu du remplacement et de  

l'enlèvement du Tub Citroën au Bois Soubeyrand.  

                                                  

 

 

A lôordre du jour : 

                                   

1- Travaux de voirie :  

 

Point sur les travaux de goudronnage et le montant des différents devis envoyés par les entreprises. 

 

2- Demande de travaux : 

 

Lecture faite des demandes de : 

- Monsieur SIEBERT pour la réfection de la voirie de Combeneyre Basse ; 

- Monsieur DEMANGEL pour la réfection de la voirie à Champ ; 

- Messieurs LACROIX et CORNU pour la voirie des Signoles à Bougnard ; 

- Monsieur CROUZET et Madame THELU concernant les probl¯mes dô®coulement dôeau ¨ la descente de 
Bougnard. 

 

3- Prédateurs : 

 

Lecture faite du courrier de la FDSEA 07 concernant la présence et les attaques du loup en Ardèche. 

Compte tenu des r®centes attaques de loup du mois dôao¾t qui se sont av®r®es fond®es selon les autorit®s, le loup 

est aux portes de la commune et la municipalité souhaite exclure le loup de son périmètre. Le conseil municipal, 

¨ lôunanimit®, d®lib¯re en ce sens afin de faire conna´tre sa position concernant le loup et souhaitant °tre englob® 

dans le périmètre de protection.   

 

12 juin 2014   

08 septembre 2014   
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4- Divers : 

 

- ACCA : ¨ lôunanimit® le conseil d®lib¯re et accorde une subvention de 305 ú ¨ lôACCA et accorde la 

location de la partie cuisine de la salle des fêtes pour la saison de chasse 2014/2015 pour un montant de 

305 ú ; 

- CU MOOK : suite ¨ donner au CU de Monsieur MOOK. Le conseil d®cide dôenvoyer la demande de 

recours gracieux à Monsieur le Préfet ; 

- - Point fait sur lôavanc®e du site internet. 

 

 

A lôordre du jour : 

 

1- Travaux d®g©ts dôorage :  

 

Le conseil municipal d®lib¯re ¨ lôunanimit®, pour demander le classement de la commune en zone sinistr®e par 

les épisodes cévenols de cet automne. 

Lecture faite du courrier de Monsieur RAHE Rudolph concernant la buse bouchée à Jouanvins. 

Point sur les différentes zones de la commune qui posent problème en cas de fortes pluies (chez M. 

LACROIX/route de Bougnard ; chez M. LATAPY au Bois Soubeyrand ; é..)  

 

2- Cu MOOK suite :  

 

Les membres du conseil ¨ lôunanimit®, d®lib¯rent ¨ nouveau, en faveur du projet de M. MOOK Rapha±l et pour 

le soutien de son CU. 

 

3- SIVU SAIGC nouvelle ahésion : 

 

A lôunanimit® le conseil municipal d®lib¯re pour lôadh®sion de la commune de Gilhac et Bruzac au SIVU 

SAIGC.  

 

4- Logements de Talaron : 

 

Le Maire expose aux conseillers les probl¯mes rencontr®s entre les locataires de lôancienne ®cole de Talaron. En 

attendant la date de renouvellement des baux, le conseil d®cide de convenir de la mise en place dôun r¯glement 

pour le stationnement et pour lôusage du portail. 

 

5- DIVERS : 

 

- SDEA : lecture faite du courrier des services de la SDEA concernant lôadh®sion de la commune. 

Lôadh®sion est mise en attente. 

- Chemins de randonnée : du balisage, du débroussaillage et de la peinture sont à prévoir en 2015 pour 

remettre en état les chemins de randonnée de la commune y compris la route des Dragonnades. 

- Point sur le site internet. Rapprochement vers la commune de St Christol.  

 

 

 

16 décembre 2014   
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A lôordre du jour : 

 

 

1- Vote du compte administratif 2014 de la commune : 

 

Après présentation, à l'unanimité le Conseil Municipal délibère et approuve le compte administratif 2014 de la 

commune comme suit : 

o Fonctionnement : Dépenses : 130 214.68 ú 

                                   Recettes :   202 334.43 ú 

o  Investissement : Dépenses : 88 624.18 ú 

     Recettes : 51 286.97 ú 

 

2- Vote du compte de gestion 2014 de la commune : 

 

A l'unanimité les membres du conseil délibèrent et approuvent le compte de gestion du receveur 2014 de la 

commune. 

 

3- Vote du budget 2015 de la commune : 

 

Entendu l'exposé du budget primitif 2015 de la commune, le Conseil délibère et approuve le budget communal 

comme suit: 

o Fonctionnement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 188 201.54 ú 

o Investissement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 135 795.75 ú 

 

4- Vote des taux d'imposition 2015: 

 

Le Conseil Municipal vote à l'unanimité et décide pour 2015 de reconduire les taux de 2014  

soit :  

9.45% pour la taxe d'habitation, 19.27% pour le foncier bâti et 79.87% pour le foncier non bâti. 

 

5- Vote du compte administratif 2014 du CCAS : 

 

Après présentation, à l'unanimité le Conseil Municipal délibère et approuve le compte administratif 2014 du 

CCAS comme suit : 

 

o Fonctionnement : Dépenses : 3 697.78 ú 

                                   Recettes :        4 180 ú 

 

6- Vote du compte de gestion 2014 du CCAS : 

 

A l'unanimité les membres du conseil délibèrent et approuvent le compte de gestion du receveur 2014 du CCAS. 

 

 

7- Vote du budget 2015 du CCAS: 

 

Vu l'exposé du budget primitif 2015 de la commune, le Conseil délibère et approuve le budget communal comme 

suit: 

 

o Fonctionnement : les dépenses et les recettes sô®quilibrent ¨ 3 482.22 ú 

 

 

15 avril 2015  



 15 

 

8- Demande de prêt au crédit agricole : 

 

 

 Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du co¾t des travaux de voirie suite aux d®g©ts li®s aux ®pisodes 

c®venols. 

 Entendu l'expos®, le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de demander un pr°t ¨ la caisse r®gionale de cr®dit 

agricole mutuel sud Rh¹ne Alpes.  

 

9ï Appel ¨ Manifestation d'Int®r°t ç  Territoire ¨ Energie Positive è 

Monsieur le maire rappelle que le Conseil Communautaire a ®t® sensibilis® ¨ l'Appel ¨ Manifestation 

d'Int®r°t Territoire ¨ Energie Positive (AMI TEPOS) et a d®lib®r® en faveur d'une candidature ¨ l'AMI 

TEPOS le 13 avril 2015. Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal, ¨ l'unanimit®, d®clare apporter son 

soutien entier ¨ ce projet et ¨ la mise en îuvre des actions qui auront ®t® retenues ¨ l'issue des diff®rentes 

®tudes et assure la Communaut® de Communes de son investissement, dans la limite de ses comp®tences et 

de son territoire pour contribuer ¨ devenir un territoire ¨ ®nergie positive. 

10- Demande dôaide au d®partement pour le d®neigement hiver 2014/2015 

 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal le montant de l'entretien de la voirie communale suite aux 

importantes chutes de neige de cet hiver 2014/2015.  Monsieur le Maire informe de la mise en place d'une 

aide aux communes par le Conseil G®n®ral pour le d®neigement de leur voirie et demande et de la 

possibilit® de solliciter une subvention.  Entendu l'expos®, le conseil municipal ¨ l'unanimit®, d®cide de 

demander une aide au d®neigement aupr¯s du Conseil G®n®ral de l'Ard¯che. 

11- Divers: 

 

- Subvention classe d®couverte des ®coles de la Glueyre. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la demande formul®e par les instituteurs des ®coles de la 

Glueyre de Marcols les Eaux et d'Albon d'Ard¯che organisant une classe de d®couverte et sollicitant une 

subvention de la part de la commune pour l'®l¯ve de Saint Genest Lachamp qui y est scolaris®. Le montant 

de cette participation s'®l¯ve ¨ 44 ú. Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de 

verser cette subvention ¨ lô®cole et autorise le maire ¨ mandater la somme de 44 ú. 

- Nouvelles adh®sions SICTOMSED : 

A lôunanimit® le conseil d®lib¯re en faveur de lôadh®sion des communes dôAlbon dôArd¯che, 

dôIssamoulenc et de Saint Pierreville au SICTOMSED 

- Subvention ADMR : 

A lôunanimit® les conseillers vote une subvention de 161 ú en faveur de lôassociation ADMR 

- ECOLES :  

Lecture faite des courriers concernant un possible regroupement entre les ®coles dôAlbon, Marcols et 

Saint Pierreville 
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  Extension du cimetière 2ième partie et fin : 

 

  
 

 
 

Divers travaux de reconstruction de murs et parapets : 

 

                 
 

 

 

 
 

Ameublissement du terrain sur 1m80 puis nivelage 

Pose du grillage dôenceinte Pose du columbarium 

AVANT          Mur ¨ lôancienne ®cole de la Rouveyre          APRES 

R®paration et reconstruction dôune partie du parapet du pont des planchettes 


